
AVIS D'ASSIGNATION
SERVICES DE LABORATOIRE EN ÉTABLISSEMENT

hématologie

(Addendum 6)

3880    290   21/08

NUMÉRO

DU                   AU
 Année Mois Jour Année Mois Jour

Identité du médecin Période d'assignation

Veuillez transmettre ce document de la façon suivante : ORIGINAL : RAMQ, COPIE : ÉTABLISSEMENT, COPIE : MÉDECIN.

SIGNATURE DU DIRECTEUR DES SERVICES PROFESSIONNELS DU CENTRE HOSPITALIER 
PRINCIPAL OU DE LA PERSONNE AUTORISÉE QUI EN ASSUME LES RESPONSABILITÉS. Date 

 Année Mois Jour

N.B. : Signer le présent avis équivaut à attester 
que tous les renseignements y figurant sont 
exacts et complets.

SIGNATURE DU MÉDECIN HÉMATOLOGISTE Date 
 Année Mois JourJ'autorise la RAMQ à transmettre à la FMSQ et au 

MSSS une copie du présent avis d'assignation.

NOM ET PRÉNOM

Établissement principal :
Établissement où le médecin exerce la majeure partie de ses activités hospitalières, y compris tous ses sites et pavillons, et toutes ses installations

Établissements secondaires :
Tout établissement où le médecin exerce, autre que l'établissement principal (tel que défini ci-dessus)

                             NOM DU CENTRE HOSPITALIER                                                     
NUMÉRO                              

                             NOM DU CENTRE HOSPITALIER                                                     
NUMÉRO                              

Régie de l’assurance maladie du Québec Télécopieur : 418 646-8110
C. P. 6600, succ. Terminus
Québec (Québec)  G1K 7T3



Renseignements supplémentaires

• Période d'assignation

 Inscrire la date de début et de fin, s'il y a lieu, de la période d'assignation pour les activités de 
laboratoire du médecin hématologiste concerné. 

• Signatures

 Le médecin hématologiste doit obligatoirement signer l'avis d'assignation.

 Le Directeur des services professionnels ou la personne autorisée doit le contresigner et indiquer 
la date de la contresignature.

Note :  Dans les deux mois précédant le début de chaque année, le médecin hématologiste qui a 
des activités de laboratoire fait parvenir à la Régie un avis d'assignation (3880) indiquant 
l'établissement principal et, le cas échéant, le ou les établissements secondaires où il pra-
tique. Celui qui entreprend des activités de laboratoire ou qui en change en cours d'année 
fait de même le plus tôt possible après le début de ses activités ou de ses nouvelles activités, 
selon le cas.


